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Partagez et  réutilisez  

le contenu de ce  

document 

 Fiche n°1 : des archives « réglo » 

Fiche n°2 : le versement, ça coule de source !  

Fiche n°3 : élimination dans 3, 2, 1… mais avec visa bien sûr ! 

 Fiche n°4 : les archives sont en vrac, aïe aïe aïe ! 

Fiche n°5 : retour vers le futur avec les archives électroniques et le RGPD 

Fiche n°6 : aménager un local douillet pour les archives  

Fiche n°7 : aux petits soins pour les archives 

 Fiche n°8 : les registres n’ont qu’à bien se tenir ! 

Fiche n°9 : les archives se dévoilent 

Fiche n°10 : le référent archives au cœur de l’action 



Feuilles, mais 

aussi registres, 

photographies, 

plans… 
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Des archives « réglo » 

« Les archives  

sont l’ensemble des documents,  

y compris les données, quels que soient 

leur date, leur lieu de conservation,  

leur forme et leur support, produits ou 

reçus par toute personne physique ou 

morale, et par tout service ou organisme 

public ou privé dans l’exercice  

de leur activité »  

(Code du patrimoine,  

article L211-1) 

Faciliter la  

gestion au  

quotidien et  

assurer la  

continuité du  

service public 

Faire valoir les 

droits de la  

collectivité comme 

des  

citoyens 

Sauvegarder la  

mémoire et écrire 

l’histoire de la  

collectivité et de ses 

habitants 
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Fiche 

n°1 

Y compris les 
documents  

présents dans 
vos bureaux 

Dès leur  

création, 

qu’ils aient 1 

jour comme 

500 ans ! 

Papier ou  

numérique, et 

oui, même les  

documents sur 

vos ordinateurs 

Qu’est-ce que les archives ? 

Des archives pour quoi faire ?  



« Les collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives. Elles en assurent elles-mêmes 
la conservation et la mise en valeur. » (Code du patrimoine L 212-6) 
 
« Les groupements de collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives et sont respon-
sables de leur conservation et de leur mise en valeur. Ils peuvent également confier la conserva-
tion de leurs archives, par convention, au service d'archives de l'une des communes membres du 
groupement ou les déposer au service départemental d'archives compétent. »  
(Code du patrimoine L 212-6-1) 

Elles sont là avant tout pour conseiller et accompagner pour tout ce qui concerne  
l’archivage. 
 
Par délégation du Préfet/de la Préfète, le/la directeur(trice) des Archives départementales est 
chargé(e) du contrôle scientifique et technique sur les archives publiques de son périmètre.  
Ce contrôle porte sur l’ensemble de la chaîne de traitement des archives. 
(Code du patrimoine, article R212-3) 
 

À ce titre, les Archives départementales : 

Effectuent des 

visites  

d’inspection  

Doivent être  

destinataires des 

procès-verbaux  

de  

récolement  

Doivent être informées  

préalablement à la mise en 

œuvre de tout projet relatif 

aux archives (aménagement 

de locaux, intervention de 

prestataires dont le CDG, 

externalisation des  

archives, etc.)  

Doivent être  
informées en 

cas de sinistre 

En pratique, cela signifie : 
 

Assurer des conditions matérielles de conservation conformes aux normes : 

• Locaux d’archivage [voir fiche 6] ; 

• Actions de conservation préventive [voir fiche 7] ; 

• Tenue des registres [voir fiche 8]. 

Respecter les procédures d’élimination [voir fiche 3] ; 

Classer, coter et inventorier les archives [voir fiche 2] ; 

Organiser la consultation des documents [voir fiche 9]. 

Quelles obligations pour les collectivités ? 

Quel est le rôle des Archives départementales ? 

 

Crédit photo: agences CR&ON et D3. 
 
  

 

Visent  

les bordereaux 

d’élimination  

d’archives  
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Continuité 

de  

service 

Gestion  

au  

quotidien 

Gain de 

place 

Pourquoi 

archiver ? 

… Soit en  

prévoyant une 

journée  

d’archivage  

par an 

Soit tout au 

long de 

l’année… Quand  

archiver ? 

Les  

dossiers 

clos 

L’arriéré 

accumulé 

dans le  

service 

Quoi 

archiver ? 

Les outils 
 

Un tableau de gestion des 

délais de conservation des 

archives. [voir www.cdg38.fr]  

 

Un bordereau de versement 

vierge. [voir www.cdg38.fr]  

 

Un bordereau d’élimination 

vierge. [voir www.cdg38.fr]  

 

L’inventaire ou le répertoire 

recensant les archives  

classées de la collectivité. 

Le matériel 
 

Des boîtes neuves de 10 cm. 

 

Des chemises cartonnées de 

couleur neutre. 

 

Un crayon de papier, une 

gomme et des marqueurs  

indélébiles (rouge, noir, bleu). 

 

Une poubelle et un espace de 

travail suffisamment grands. 

Guide de l’archivage  

Le versement, ça coule de source ! 

Fiche 

n°2 

Archiver les bons documents au bon moment ! 

Les outils et le matériel pour procéder au versement  



2/2 

3. Séparer physiquement les différents 

fonds s’il y en a. 

 

4. Séparer les documents de chaque 

dossier selon leur sort final. 

 

5. Identifier le contenu et les dates des 

dossiers en les différenciant par des 

chemises. 
 

Et maintenant ? 

1. Prendre un dossier ou un 

tas de documents à la fois ! 

 

 

 

 

 

 

2. Retirer la documentation, 

les brouillons, les  

imprimés vierges, les  

doublons. 

Je les jette directement  

à la poubelle ! 

Je retire les éléments  

métalliques (trombones, 

agrafes, etc.), plastiques et 

les élastiques ! 

Je donne une cote à  

chacun des dossiers en 

fonction de leur sort final  

et de leur durée de  

conservation ! 

Archives éliminables à terme ou immédiatement 

Cotation en WEL Cotation en EL 

Rédaction d’un 

bordereau de 

versement  

[voir annexe 2] 

Rédaction d’un 

bordereau 

d’élimination 
[voir fiche 3] 

Dossier 

Archives  

à conserver définitivement 

Concrètement comment faire ? 

Cotation thématique  
selon le Cadre de classement  

des archives communales 

Jusqu’en 1982 (inclus) 

Cotation continue  

en série W 
 

       À partir de 1983 (inclus) 
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Visa   

accordé 

Guide de l’archivage 

Élimination dans 3, 2, 1…  

mais, avec visa bien sûr ! 

Fiche 

n°3 

La procédure à suivre 

Sélectionner et rassembler  

les documents à éliminer 

D’après 

l’inventaire 

ou en traitant 

l’arriéré 

Rédiger  

le bordereau d’élimination (BE) 
Faire  

signer par le 

maire / président 

les deux  

exemplaires 

Envoyer les deux exemplaires  

signés aux Archives  

départementales de l’Isère 

Retour  

des archives  

départementales 

Procéder à la destruction physique des  

documents selon la règlementation en vigueur 

Je pense à imprimer  

tous les onglets  

(page de garde,  

description et sigles !) 

Procéder aux modifications  

et réitérer la procédure 

Demander un certificat de destruction et le 

conserver avec le bordereau d’élimination ! 

Visa   

refusé 

Imprimer le BE final  

en deux exemplaires 



Comment détruire physiquement les archives ?  

La destruction ne peut avoir lieu qu’après le  

retour du bordereau d’élimination validé par 

les Archives départementales de l’Isère. 

 

Seuls les doublons, imprimés vierges,  

copies, brouillons ainsi que la documentation 

 

Quel avenir pour ces archives ? 

Broyées 

Incinérées 

Déchiquetées 

Dans l’inventaire quand les archives sont clas-

sées : qui indique pour chaque document éliminable à 

terme, sa durée de conservation et l’année à partir de  

laquelle le document peut être proposé à l’élimina-

tion. 

Comment repérer les archives éliminables ?  

En traitant  un arriéré  

(voir le tableau de gestion) :  

des documents non classés 

éliminables dont la durée de 

conservation est échue. 
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Comment remplir le bordereau d’élimination ? 

Page de garde  

 

 Numéro du bordereau et nom de la  

collectivité ; 

 Métrage linéaire à éliminer et/ou nombre 

de boites ; 

 Dates extrêmes de l’ensemble des  

documents éliminables ; 

 Signature des deux parties. 

Description des documents 

 

 Cote : l'indiquer si existante ou bien  

donner un numéro par boite/dossier pour 

permettre de retrouver les documents.  

Procéder aux modifications si nécessaire. 

 

 Analyse : préciser le thème et les types 

de documents se trouvant dans chaque 

boite/dossier. 

 

 Dates extrêmes : indiquer pour chaque 

cote le document le plus ancien et le  

document le plus récent pour l'ensemble du 

dossier. 

 

 Observations : ajouter des précisions 

justifiant l’élimination des documents. 

 

Exemple: pour les bordereaux de titres et de 

mandats, préciser que les Grands Livres de 

comptabilité ont été conservés sur papier 

Si j’utilise des sigles ou  

abréviations dans les  

descriptions de documents,  

je pense à compléter  

l’onglet « Sigles » !   
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La responsabilité du traitement revient aux personnes qui ont produit 

ces dossiers. A défaut, ce sera la hiérarchie, voire ceux qui ont repris les 

missions, mais attention, ce ne sont pas forcément ceux qui auront la 

meilleure connaissance des documents. Enfin, l’archiviste est là pour 

vous conseiller ! 

 

Si vous quittez prochainement votre collectivité, pensez aux autres et 

faites votre archivage ! 

Guide de l’archivage 

Les archives sont en vrac, aïe aïe aïe !  

Fiche 

n°4 

Le vrac est un ensemble de documents,  

 sous forme papier ou numérique, peu ou pas 

identifiés et sans classement apparent. 

 

 

 

En réalité, il est bien souvent possible de  

     retrouver une certaine logique d’organisation    

des documents, alors courage ! 

Comment savoir s’il s’agit d’un vrac ? 

Arriéré découlant de la non gestion des 

archives, déménagement, archives d’une 

personne qui a quitté la collectivité,  

résultat d’une tentative de tri 

intempestif…  

Autant de cas où un vrac peut se former. 

Dans quels cas rencontrer un vrac ? 

Qui peut le prendre en charge ? 

Faut-il le prendre en charge, et dans quelle mesure ? 

Des archives non identifiées et non classées ne sont pas exploitables 

et représentent une perte d’information qui peut avoir des consé-

quences importantes ! [voir fiche 1] 

Ensuite, pour identifier le niveau de précision de la description des 

dossiers, il s’agit de se poser les bonnes questions : 

• Quelle est notre connaissance du vrac ? 

• Qui dispose de cette connaissance ? 

• Quels sont nos moyens disponibles pour le traiter ? 

• Quelles informations aura-t-on besoin de retrouver dans ces 

dossiers ? 



Le cas du 

VRAC ! 

Comment le traiter ? 

Reconstituer les dossiers  

éparpillés avant de procéder au 

classement par sorts finaux 

Rechercher des informations : 

missions concernées, d’où émanent 

les documents… 

Par typologie de 

documents :  

dossier de marché, 

permis de  

construire... 

Comment éviter le vrac ? 
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Par la mise en place d’outils et de procédures ; 

Par la formation des agents et élus à leur utilisation ; 

Par une gestion de l’archivage en amont et  

régulière grâce à de bonnes pratiques ; 

Par la nomination d’un référent archives qui veille au  

respect de ces bonnes pratiques. [voir fiche 10] 

Garder une cohérence 

dans le rassemblement des 

pièces d’un même dossier 
Pour  

la suite,  

voir la fiche  

n°2 ! 

Bravo, il n’y a plus de vrac et vous 

pouvez partir sur de bonnes bases 

pour classer vos dossiers ! 

Par thème :  

église, eau et  

assainissement... 



Flux dématérialisés 

Des documents transitent aussi par vos 

outils de dématérialisation.  

Il est donc important de :  

Les conserver dans leur format  

d’origine (numérique, et non papier), en 

veillant à ce que leur authenticité et leur 

valeur probatoire soient garanties par les 

fournisseurs. 

Conserver l’ensemble des flux,  

composés à la fois des documents  

envoyés (acte et pièce jointe, pièce  

comptable, etc.) et de l’acquittement. 

Attention : 

Un document signé manuscritement puis 

scanné n’a pas la même valeur 

qu’un document signé  

électroniquement ! 
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Retour vers le futur avec  

les archives électroniques et le RGPD 

Fiche 

n°5 

Archives électroniques, de quoi parle-t-on ? 

Logiciels métier  

(finances, état civil, etc.) 

 

Quelques points de vigilance : 

Vérifiez si les données du logiciel sont 

hébergées dans votre collectivité. 

Demandez à l’éditeur si c’est lui qui les 

héberge et combien de temps il les con-

serve, afin de vous assurer du respect des 

délais réglementaires mentionnés dans le 

tableau de gestion. Veillez à toujours  

conserver une copie sur votre réseau 

des données à conserver définitivement. 

Pensez à la récupération de vos données 

sous un format exploitable en cas de  

changement de logiciel. Cela s’appelle la 

réversibilité, idéalement à prévoir dans le 

contrat avec l’éditeur. 

Les archives électroniques restent des archives [voir fiche 1], ce qui signifie que leur 

traitement est identique à celui des archives au format papier. Il faut bien entendu 

tenir compte de certaines spécificités propres au numérique. 

Exemple : la problématique de la conservation, en raison du manque de garantie de la 

pérennité des formats, supports... 

Natifs =  

créés au 

 format numérique 

(exemple : flux  

dématérialisés, mails, 

contenu d’un  

logiciel métier) 

Non natifs = 

créés au format 

papier  

(exemple :  

documents  

numérisés)  

Documents 

numériques  



Zoom sur le RGPD !  

Un traitement de données doit être limité dans le temps, mais cela ne signifie 

pas que les données doivent être supprimées à la fin de ce traitement.  

En effet, une dérogation existe pour la conservation à des fins archivistiques 

(article 89 du RGPD). Pensez toujours au fait que vous produisez des archives  

publiques qui restent soumises à la réglementation archivistique ! 

En bref, au terme de la durée nécessaire au traitement, l’on applique les délais 

de conservation et les sorts finaux réglementaires.  

Votre meilleur allié est alors le tableau de gestion. [voir fiche 2] 
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Élaborer un plan de classement vous sera aussi utile pour vous mettre en conformité avec le 

RGPD en vous permettant de recenser les données personnelles et de savoir où les  

trouver. D’où l’intérêt également de l’inventaire, puisque le RGPD concerne aussi bien vos  

archives papier que numériques. 

Un plan de classement est un outil de travail et de partage qui se construit avec  

l’ensemble des personnes concernées. 

Pour identifier les dossiers et les fichiers, on définit ensuite des règles de nommage  

synthétiques et claires. On doit savoir ce que contient le document sans même l’ouvrir ! 

[voir annexe 3] 

Les archives électroniques sont elles aussi soumises à la procédure d’élimination. 

Elles nécessitent donc l’obtention du visa des Archives départementales avant  

destruction, puis la délivrance d’un bon de destruction. [voir fiche 3] 

Et ce en tenant compte des  

documents existant à la fois sous 

forme papier et numérique !  

Les doublons peuvent donc être 

éliminés immédiatement dans la 

corbeille (numérique !).  

La question à se poser est la suivante : 

« Quel est le document original ?  » 

L’alter ego de l’inventaire des archives papier est le plan de classement  

numérique, c’est-à-dire une arborescence structurée et hiérarchisée de dossiers qui 

permettra d’éviter la création d’un vrac numérique [voir fiche 4] et de localiser  

facilement l’information que vous recherchez. 

Comment les éliminer ? 

Comment les classer ? 
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Comment les conserver ? 

Et en l’absence de SAE ? 
 

Quelques solutions pratiques : 

 

Stocker au bon endroit : sur le réseau, et non le « bureau » ou « Mes documents ». 

Effectuer régulièrement des sauvegardes informatiques sur au moins deux supports 

(dont le serveur) et dans différents lieux. 

Continuer d’imprimer les documents importants (exemple : grands livres des  

finances). 

Privilégier l’impression papier lorsque les dossiers contiennent à la fois des  

documents numériques et des documents papier. 

Conserver les documents numériques sous des formats plus pérennes     

(exemple : PDF). 

Archiver ses documents sous forme papier ne signifie pas les mettre simplement en 

boîte… De la même façon, archiver ses documents électroniques ne signifie pas 

simplement les stocker sur le serveur ! 

L’archivage électronique en bonne et due forme, c’est un système d’archivage 

électronique (SAE) qui permet de garantir l’authenticité, la fiabilité, la confidentialité 

et la conservation pérenne des documents. C’est l’équivalent de votre local  

archives, une sorte de local archives numérique.  

Numériser peut avoir un intérêt notamment pour la conservation : par exemple,  

permettre la consultation en ligne d’un registre d’état civil dont l’original est fragilisé 

par les manipulations. 

 

Mais attention, cela ne signifie pas que  

vous pouvez vous débarrasser du papier !  

 

L’original reste le document au format papier. En réalité, la version numérisée n’est 

qu’une copie.  Cela ne vous dispense pas non plus de la tenue de vos registres de 

délibérations, décisions, arrêtés et d’état civil : les actes doivent continuer d’être  

signés manuscritement et tenus au format papier. [voir fiche 8] 

Archivage électronique Numérisation 
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Fiche 

n°6 

L’essentiel à retenir ! 

Les archives doivent être conservées dans une salle réservée à cet usage exclusif, de  

préférence proche des bureaux pour faciliter leur accès. Le local d’archives doit être conçu  
et équipé pour garantir une conservation saine et sécurisée des documents. 

Un local archives n’est pas une salle ordinaire ! 

Lors d’un projet de construction, d’extension ou d’aménagement de locaux  

d’archivage et de tout projet de travaux dans ces bâtiments, il est obligatoire d’en  

informer le préfet (art. R 212-54 du code du patrimoine) mais aussi de consulter les  

Archives départementales, qui pourront vous accompagner avec leur expertise et leur 

conseil. 

Local  
fermé à clé  
et accessible  

uniquement au  
personnel de la  

collectivité 

Température 

moyenne entre  

16 et 23°C 

Placer  

un détecteur  

incendie et des 

extincteurs  

Humidité  

comprise  

entre  

40 et 55 %  

Pas de  

lumière directe 

sur les archives, le 

local archives est 

un lieu sombre  

Aucun  

autre matériel,  

ni nourriture ni 

boisson ou produit 

inflammable dans  

le local  

Nettoyer  

régulièrement le 

local pour éviter la 

prolifération des  

moisissures et  

des insectes  

Prévoir  

un espace  

de travail pour  

consulter les  

archives en interne 

seulement  
(table, chaise,  

prise électrique…)  

Privilégier  

les locaux de plain-

pied pour permettre 

la circulation de  

chariots et un accès 

facile et sans  

danger  



Caractéristiques Recommandations 

Dimensions 
• Superficie : 200 m

2
 maximum (pour la sécurité incendie) 

• Hauteur sous-plafond : 2,50 m en moyenne  

Surcharge au sol 

Le sol doit résister au poids cumulé des rayonnages et du  

papier. Il doit supporter au moins les charges suivantes : 

• 900 kg/m
2
 pour un équipement en rayonnages fixes d’une 

hauteur de 2,20 m ; 

• 1300 kg/m
2
 pour un équipement en rayonnages mobiles 

d’une hauteur de 2,20 m. 

Rayonnages 

• Étagères en métal plutôt qu’en bois : de 0,30 à 0,35 m de 

profondeur ; 

• Proscrire les rayonnages posés directement contre les 

murs donnant vers l’extérieur ; 

• Prévoir une tablette de couverture pour éviter la poussière 

sur les boîtes rangées sur l’étagère la plus haute. 

Éclairage 

• Occulter les fenêtres, si le local archives en est équipé  

(la lumière naturelle efface petit à petit les encres) ; 

• Niveau d’éclairage : 200 lux au niveau du sol en tout  

point du local archives ; 

• Placer l’éclairage au-dessus des allées, et non au-dessus 

des rayonnages. 
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Qu’est-ce qu’un local archives parfait ? 

On évite : 
 

• Les caves à proximité d’un cours d’eau ou d’une nappe phréatique. 
• Les greniers dont la toiture n’est pas étanche ou tout autre lieu mal isolé. 
• Les pièces dans lesquelles se trouvent canalisations, installations électriques ou  

chaufferie. 

 

• Des travaux si nécessaire : isoler les murs, faire une bonne étanchéité des toits,  
occulter les fenêtres avec des rideaux, désinfecter et dépoussiérer les locaux, etc. 

 
On prévoit : 



3/3 

Comment aménager un local d’archives ? 

Il faut  

des étagères  

solides ! 

Prévoir 100 kg de 

résistance  

pour 1 m 

Rayonnages  

métalliques  

mobiles... 

…ou 

fixes au 

choix ! 

Allée  

de circulation 

de 80 cm 

Pensez  

à votre dos ! 

Hauteur des 

rayonnages :  

1,80 m max 

On prévoit  

les futures  

inondations  

possibles ! 

Gardez un espace 

d’au moins 10 cm 

entre le sol et l’étagère  

la plus basse. 

1.80 m 

80 cm 

10 cm 

Comment organiser le local d’archives ? 

Séparer physiquement les fonds d’archives produits par des entités différentes 

(commune, syndicats…) et les archives selon leur sort final. 

Seules les archives classées doivent entrer dans le local archives (afin d’éviter la confusion 

entre les arriérés et les boîtes traitées), pas de dépôts sauvages ! 

Anticiper la saturation du local archives ! 

Ranger les boîtes de bas en haut et, de gauche à droite. 

Toutes les boîtes doivent être posées sur des rayonnages, donc rien au sol, ni sur la  

tablette de couverture. 



1/4 

Guide de l’archivage 

Aux petits soins pour les archives 

Fiche 

n°7 

Les collectivités territoriales doivent garantir les meilleures conditions de  
conservation possibles à leurs archives. (Code du Patrimoine, L 212-6) 

Outre l’importance d’aménager un local dédié aux archives, ces précieux  
documents et leur contenu doivent être sécurisés en interne, comme lors de leur  
communication au public afin de les pérenniser. 
Pour assurer leur conservation, il est nécessaire de mettre en place des  
actions de conservation préventive. 

Assurer une conservation préventive des archives, c’est prévenir et limiter en amont des  
dégâts qui pourraient être causés aux documents et ainsi retarder leur vieillissement.  
Ces mesures et actions permettent de détecter les sources de dégradation et de leur donner 
un traitement immédiat. 

Quésaco ?  

Étape Repérer et identifier l’ennemi ! 

Les principaux ennemis  

Étape On passe à l’action ! 

Pendant l’archivage et au quotidien :  

Avoir un local archives avant tout propre, isolé et sain ; 
[voir fiche 6] 

Repérer et planifier des opérations de restauration,  

numérisation, reconditionnement, et de reliure, en  

rédigeant un procès-verbal de récolement des archives 

lors d’un renouvellement de conseil municipal ou de  

déménagement d’archives ; [voir annexe 1] 

Avoir un bon conditionnement, les archives doivent être rangées dans des boîtes de 

conservation, si possible en matériau neutre non-acide, de bonne qualité et adaptées au 

format des documents. 
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Remarques 

On évite la surcharge dans les boîtes (on n’arrive plus à 

sortir les documents après !) ou bien les boîtes à moitié 

remplies (et là les documents se plient et peuvent ainsi 

s’abîmer !). 

De plus les locaux d’archives étant vite saturés autant  

utiliser toute la place disponible dans les boîtes !  

D’où l’intérêt pour éviter cela de choisir une boîte adaptée 

aux dossiers, voire de scinder le dossier en plusieurs 

boîtes si nécessaire. 

Anonymiser le contenu des boîtes pour en limiter l’accès en leur attribuant une cote qui 

sera la référence de celle-ci : aucun autre élément ne doit apparaitre sur la boîte hormis la 

cote ! [voir annexe 2] 
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Proscrire les matériaux dégradants avant de conditionner les archives comme :  

 

 Les trombones ou autres éléments métalliques (qui rouillent) ; 

 Les élastiques (qui finissent par se fendre et ne servent plus à rien) ; 

 Les pochettes en plastique (l’encre s’imprime dessus et efface celle du document) ; 

 Le ruban adhésif (qui finit par se décoller et laisse juste la colle jaunie) ; 

 Les chemises de couleurs vives (qui déteignent au fil du temps sur les documents,  

surtout que les couleurs pastel sont tendances cette saison !). 

Privilégier un papier et une encre de qualité qui dureront plus longtemps dans le temps lors de 

l’impression de documents, notamment ceux à conserver définitivement (comme les arrêtés ou 

délibérations). 

 

Maintenir sur les rayonnages les registres debout (comme dans une  

bibliothèque), plutôt que couchés (auquel cas n’en empiler que 3 maximum).  

Penser aussi aux plans : ne pas les enfouir sous des montagnes de boîtes et 

les protéger dans des conditionnements spécifiques !  

 

Dépoussiérer les documents salis à l’aide d’un chiffon doux. 

Pendant la consultation des archives : 

Proscrire l’accès du local archives au public extérieur et l'accueillir dans une salle différente du 

lieu de stockage des archives ; 

Former le personnel à la manipulation et aux règles de consultation des documents [voir fiche 9] 

et sensibiliser les lecteurs ; 

Ne pas scanner ni photocopier les registres, les prendre en photo sans flash !  
[voir fiche 9] 


